
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES  
ET DE LA SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE 

Décret no 2022-851 du 3 juin 2022 précisant les modalités de déclaration, de liquidation et de 
paiement de la taxe sur les exploitants de plateformes de mise en relation par voie électronique 
en vue de fournir certaines prestations de transport 

NOR : ECOE2213215D 

Publics concernés : exploitants de plateformes de mise en relation par voie électronique en vue de fournir 
certaines prestations de transport. 

Objet : modalités de déclaration, de liquidation et de paiement de la taxe sur les exploitants de plateformes de 
mise en relation par voie électronique en vue de fournir certaines prestations de transport prévue à l’article 300 
bis du code général des impôts (CGI). 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : l’article 116 de la loi no 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 instaure une taxe sur 

les exploitants de plateformes de mise en relation par voie électronique en vue de fournir certaines prestations de 
transport, codifiée aux articles 300 bis à 300 sexies du CGI. Le présent décret fixe ses modalités de déclaration, de 
liquidation et de paiement. 

Références : les articles 98 ter et 98 quater de l’annexe III au CGI, créés par le décret, peuvent être consultés 
sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
Vu le code général des impôts, notamment ses articles 287 et 300 bis, et l’annexe III à ce code ; 
Vu le code des impositions sur les biens et services, notamment son article L. 162-1, 

Décrète : 

Art. 1er. – Après le chapitre premier du titre II de la première partie du livre premier de l’annexe III au code 
général des impôts, il est inséré un chapitre I bis ainsi rédigé : 

« CHAPITRE I BIS 

« TAXE SUR LES EXPLOITANTS DE PLATEFORMES DE MISE EN RELATION PAR VOIE ÉLECTRONIQUE  

EN VUE DE FOURNIR CERTAINES PRESTATIONS DE TRANSPORT 

« Art. 98 ter. – La taxe sur les exploitants de plateformes de mise en relation par voie électronique en vue de 
fournir certaines prestations de transport prévue à l’article 300 bis du code général des impôts est déclarée et 
liquidée : 

« 1o Pour les redevables de la taxe sur la valeur ajoutée soumis au régime réel normal d’imposition mentionné 
au 2 de l’article 287 du code général des impôts, sur l’annexe à la déclaration mentionnée au 1 du même 
article 287 ; 

« 2o Pour les redevables de la taxe sur la valeur ajoutée soumis au régime réel simplifié d’imposition prévu à 
l’article L. 162-1 du code des impositions sur les biens et services, sur l’annexe à la déclaration annuelle 
mentionnée au 3 de l’article 287 du code général des impôts ; 

« 3o Dans tous les autres cas, sur l’annexe à la déclaration prévue au 1 du même article 287 déposée auprès du 
service de recouvrement dont relève le siège ou le principal établissement du redevable. 

« Art. 98 quater. – Les redevables acquittent la taxe sur les exploitants de plateformes de mise en relation par 
voie électronique en vue de fournir certaines prestations de transport par voie dématérialisée lors du dépôt de la 
déclaration. » 

Art. 2. – Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et le ministre 
délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des 
comptes publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 
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Fait le 3 juin 2022. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre délégué auprès du ministre  
de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle  

et numérique, chargé des comptes publics, 
GABRIEL ATTAL  
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